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édito
Fidèle à son ambition, la Porte du Sundgau a pris au cours de 
l’année 2009 des décisions importantes pour l’aménagement et le 
développement de son territoire.

Développement économique, tout d’abord, en finalisant le projet 
de création d’une zone d’activité économique intercommunale  à 
Attenschwiller, dont les travaux devraient débuter dans les prochaines 
semaines. Le but : attirer des entreprises, proposer de l’emploi et 
des services aux habitants de la Porte du Sundgau, et disposer de 
ressources fiscales nouvelles pour financer d’autres projets tels que 
les structures d’accueil et d’hébergement des personnes âgées, le 
siège administratif…

La Porte du Sundgau s’est également engagée fortement dans 
le maintien des services publics en milieu rural, en prenant la 
responsabilité de construire la caserne de gendarmerie à Hagenthal, 
afin de pérenniser la présence des forces de l’ordre sur le territoire.
C’est aussi la volonté de contribuer efficacement à la préservation 
de l’environnement et du cadre de vie qui a conduit les élus à faire 
évoluer la collecte des déchets et le tri. Après la mise en service 
de la déchèterie de Michelbach-le-Haut en 2009, c’est le geste tri 
et la collecte des déchets qui sont révolutionnés. Un dossier spécial 
est d’ailleurs consacré à ces changements dans ce numéro, mais 
pour plus de renseignements ou d’explications les services de la 
Porte du Sundgau sont à votre disposition. La préservation de notre 
Terre passe par l’adhésion de tous et nous demandons à chacun de 
se mobiliser et d’agir à son niveau pour léguer une planète la plus 
propre possible aux générations futures.

La Porte du Sundgau est un territoire vivant ! Cette année encore, 
les preuves de cette vitalité ont été nombreuses : les Estivales du 
Landskron ont connu un grand succès, le Rock de l’Est a une nouvelle 
fois séduit un public encore plus élargi, et les animations proposées 
par le service jeunesse ont été plébiscitées…

Fidèle à la tradition, en ce début d’année, je vous adresse en mon 
nom et celui du conseil communautaire, mes meilleurs vœux de 
santé, prospérité et bonheur pour l’année 2010.

Bonne lecture.		  Le Président, Denis Wiederkehr

TRANSPORT À LA DEMANDE
Une solution de transport unique en son genre 
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Tout savoir sur le 
nouveau système de 
gestion des ordures 
ménagères

La Porte du Sundgau
aménage le 9, rue
Charles de Gaulle

 à ATTENSCHWILLER

Vie communautaire

Vue du nouveau siège

La gestion des déchets 
                         



La distribution des bacs 
pour les particuliers 
(80 L, 120 L, 240 L) 
commencera début 
janvier et devrait se 
terminer fin février. 
Elle sera assurée par le 
personnel de la Porte du 
Sundgau.
Le bac restera propriété 
de la Porte du Sundgau.

En cas de 
déménagement, il 
devra être nettoyé et 
rendu à la collectivité 
qui clôturera à cette 
occasion votre 
abonnement. La 
distribution des bacs 
à domicile sur les 
13 communes va 
nécessiter quelques 
semaines, il y aura 
donc une période de 

transition 
durant 

laquelle 
bacs et 

sacs vont 
cohabiter,
mais à partir 
du deuxième 
trimestre 2010, 
seuls les déchets 
présentés 
dans les bacs 
seront collectés. 
Les foyers non 
pourvus de bac 
devront donc 
prendre contact 
avec la Porte du 
Sundgau pour s’en 
procurer.

Il est également 
possible pour les 
ménages qui se 
rendent compte que 
le volume du bac dont 
ils disposent est trop 
important, de demander 
un bac de dimension 
réduite, ou au contraire, 
d’obtenir un bac 
plus grand suite à un 
changement familial.

Distribution des nouveaux bacs
Des bacs pour nos déchets
Ce bac, outre les avantages sanitaires et esthétiques 
répond à la recommandation R437 de la Caisse 
Nationale d’Assurance Maladie qui vise à interdire 
progressivement la collecte des ordures ménagères 
en sacs pour lutter contre les accidents du travail 
(projections de verre, piqûres de seringues) et limiter 
les troubles musculo-squelettiques liés aux lourdes 
charges dont souffrent les agents de collecte.

Un nouveau mode de collecte 
Une fois la distribution des bacs terminés, Véolia – le 
prestataire de collecte – mettra en œuvre un tout nou-
veau dispositif de collecte : la collecte à bras robotisé !
Contrairement au mode de collecte actuel, il n’y aura 
plus qu’un chauffeur qui articulera, à partir de sa 
cabine, un bras latéral. Celui-ci soulèvera les bacs pour 
les vider dans la benne et les reposera exactement au 
même endroit, là où il les aura trouvé.
Ce système, beaucoup plus sécuritaire pour les 
agents de salubrité, collectera les bacs d’un seul côté 
dans les rues secondaires et des deux côtés dans les 
rues principales. Lors du premier passage du camion 
à bras latéral, un employé de Véolia positionnera vo-
tre bac. Il vous suffira de le replacer exactement au 
même endroit les fois suivantes. Le personnel affecté 
jusqu’à présent aux opérations de collecte est redé-
ployé dans les centres de tri, car le volume de dé-
chets recyclables à trier devrait nettement augmenter 
du fait de ces changements. La collecte robotisée 
n’induit donc pas de suppression de postes.
La recommandation de la CNAM interdit également 
à présent les marches arrière. Il ne sera donc plus 
possible de collecter les bacs dans les impasses non 
équipées d’une aire de retournement. Les personnes 
concernées par ces impasses seront avisées par 
courrier au courant du mois de janvier.
Ces usagers devront déposer leur bac en début d’im-
passe, si aucune autre solution n’aura été trouvée.

En 2010, chaque foyer de la Porte du Sundgau sera équipé d’un bac gris pour 
ses ordures ménagères. De nouveaux jours de collecte seront mis en place et le 

mode de financement du service des déchets changera lui aussi :
la redevance au nombre de personnes sera remplacée par la redevance au 

volume du bac, il s’agira d’une redevance plus incitative.
Ces différents changements ont un objectif commun : favoriser le tri des 

déchets afin de réduire au maximum le recours à l’incinération, et maîtriser leur 
coût en répondant aux recommandations du Grenelle de l’Environnement.
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2010 : L’année de 
tous les changements



À compter du 1er mars 
2010, afin d’optimiser 
le remplissage des 
conteneurs de tri, la 
collecte des papiers/
cartons, des bouteilles et 
flaconnages plastiques 
se fera en mélange, donc 
dans le même conteneur. 
De plus, pour persévérer 
dans le geste du tri, 
vous pourrez à partir 
de cette date y ajouter 
vos emballages acier 
(boîtes de conserve) et 
aluminium (canettes).

Les métaux étaient 
jusqu’à présent 
récupérés sur les 
mâchefers à l’usine 
d’incinération, mais à 
présent, leur collecte 
en apport volontaire 
permettra d’alléger votre 
poubelle.
La collecte en mélange 
permettra de faire des 
économies en transport, 
tout en gardant un coût 
de tri raisonnable grâce 
à l’automatisation des 
chaînes de tri qui permet 
un meilleur rendement.

En conclusion, la 
nouvelle consigne à 
compter du 1er mars 
2010 :
• �1 conteneur pour le 

verre ;
• �1 conteneur de tri 

pour le papier/carton, 
les bouteilles et 
flaconnages plastiques, 
les emballages acier et 
aluminium.
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cesseront d’augmenter au cours des pro-
chaines années.
En effet, suite au Grenelle de l’environne-
ment, l’État a décidé de taxer chaque an-
née un peu plus les usines d’incinération 
en instaurant la TGAP (Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes).
C’est pour cette raison que la Porte du 
Sundgau a décidé d’agir dès à présent, 
en incitant davantage les gens au tri en 
leur permettant d’agir sur le montant de 
leur facture. 2010 sera une année d’ex-
périmentation. Il faudra attendre la fin de 
l’année pour voir les changements et amé-
liorer le système là où il y aura des failles.
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Les nouveaux jours de 
collecte à compter du 

• �Lundi
�Hagenthal-le-Bas, Hagenthal-le-Haut, 
Michelbach-le-Bas et 
Michelbach-le-Haut

• Mardi
Liebenswiller et  Leymen

• Mercredi
�Ranspach-le-Haut, Knoeringue 
et Wentzwiller

• J e u d i
Neuwiller et  Attenschwiller

• Vendredi
Folgensbourg et  Ranspach-le-Bas

Où vont nos ordures 
ménagères ?

Une fois collectées, nos ordures ménagères 
sont  acheminées jusqu’à l ’us ine 
d’incinération de Sausheim. Les frais 
d’incinération reviennent très chers à la 
collectivité et augmentent chaque année, 
car l’usine doit constamment entreprendre 
des travaux en vue de respecter les normes 
applicables aux rejets de fumées afin de 
contribuer à préserver l’environnement. 
La chaleur produite par l’incinération est 
ensuite transformée en électricité : une 
partie sert à l’alimentation de l’usine, 
l’autre à la station d’épuration située juste 
à côté. Le surplus est revendu.
Les coûts d’incinération représentent la 
part la plus importante du budget et ils ne 

Quelles nouveautés du côté du tri ?

Valorisons nos déchets 
verts !

Encore beaucoup trop de gens déposent 
leurs déchets verts avec leurs ordures 
ménagères. Chaque commune est dotée 
d’un site de déchets verts. Consultez 
votre mairie pour connaître les horaires 
d’ouverture du site. Apporter ses déchets 
verts au site de dépôt, c’est alléger sa 
poubelle, et valoriser la matière première 
en rendant à la terre ce qu’elle a produit. 
Une fois collectés, vos déchets verts 
sont acheminés vers la plate-forme de 
compostage Sundgau Compost à Hirsingue, 
où ils subiront pendant plusieurs mois 
le phénomène de compostage, jusqu’à 
donner un compost de qualité qui sera 
ensuite utilisé par les agriculteurs et les 
particuliers afin d’enrichir leur terre.

En agissant aujourd’hui, nous anticipons de 
manière positive les nouvelles consignes 
issues du Grenelle de l’Environnement.

1er février 2010

À NOTER ! les canettes, les papiers 
et le plastique vont dans le même 
conteneur à compter du 1er mars

Gestes Malins
Compresser vos bouteilles 
plastiques afin qu’elles 
prennent moins de place : 
des conteneurs bien rem-
plis, c’est un transport 
optimisé. Les bouchons et 
les bouteilles d’huiles mé-
nagères peuvent être mis 
dans le conteneur de tri.



Gestion des Ordures Ménagères

Un budget autonome
Le budget Ordures Ménagères est autonome et 
ne bénéficie d’aucune recette issue de la fiscalité 
locale. Ce sont les redevances Ordures Ménagères 
et Ordures Commerciales qui l’alimente.
Pour 2010, le budget prévisionnel s’établit à 
1 049 000 e et recouvre toutes les dépenses liées 
aux services mis à disposition des habitants – Voir 
graphiques.

Que comprend ma redevance ?
La redevance perçue par la Porte du Sundgau n’est 
pas uniquement destinée au financement de la 
collecte des déchets présentés dans le bac devant 
votre domicile.
Elle finance un ensemble de services :
• �La collecte et le traitement des ordures 

ménagères ;
• �La collecte et le tri des matériaux recyclables 

(verre, papier/carton, bouteilles et flaconnages 
plastiques, emballages acier et aluminium) ;

• La collecte et le traitement des déchets verts ;
• �Les deux déchèteries (Leymen et Michelbach-

le-Haut) : les frais de personnel, l’entretien des 
sites et les réparations diverses, la location des 
bennes, la collecte et le traitement des déchets :

• �Les frais généraux : personnel pour la gestion 
du service et pour l’entretien des sites et des 
biens, remboursement des emprunts des 
équipements (déchèteries), amortissement des 
biens (conteneurs de tri, totems, supports de 
communication), etc.

La redevance ordures ménagères sera toujours facturée 
semestriellement pour les particuliers et annuellement pour les artisans-

commerçants. La nouveauté : une facturation selon le volume du bac 
choisi et non pas par rapport à la composition familiale. Le but de cette 

nouvelle tarification : permettre aux habitants d’agir sur le montant de la 
facture, par la simple pratique du geste tri.

Comment sera calculée ma redevance en 2010 ?
La redevance sera composée 
de deux parts
• Une part fixe par foyer, relativement importante, 
qui doit couvrir l’ensemble des frais généraux et 
des frais fixes ;
• Une part variable proportionnelle au volume du 
bac choisi qui doit couvrir les frais variables.

En triant plus et donc en diminuant nos tonnages 
d’ordures ménagères, nous arriverons à faire bais-
ser la part variable, mais il restera toujours des 
frais incompressibles qu’on ne pourra pas réduire 
et qui devront être supportés par tous les foyers.

Nouvelle déchèterie de Michelbach-le-Haut

Répartition coût fixe /variable : 1 049 000 e
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Avant de jeter, 
pensez au 
réemploi !
Les meubles et 
accessoires en bon état 
peuvent être réutilisés 
et éviter ainsi de 
générer trop de déchets.
Les associations 
comme EMMAÜS ou 
ESPOIR sont souvent 
intéressées par leur 
récupération.

Coût Variable
du service :
519 000 €

Coût fixe
du service :
530 000 €

Répartition des frais fixes

Fonctionnement
des 2 déchèteries* :
12 %

Site de
déchets verts :
16 %

Collecte du verre : 4 %

Collecte
sélective : 14 %

Collecte des
ordures ménagères : 33 %

Frais généraux
du service
OM : 21 %

Redevance : 91 % 
(960 000 euros)

Vente de matériaux  : 1 %

Subventions  :  8 %
(Agence de l’eau, Éco Emballage)

Recettes du budget : 1 049 000 e
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Après 13 ans de cohabitation avec les services de la Mairie de 
Hagenthal-le-Bas, la Porte du Sundgau arrivée à l’adolescence, 
s’émancipe et dispose enfin d’un siège administratif propre. 
Désormais le personnel et les élus de la Porte du Sundgau vous 
accueillent à Attenschwiller, en face de la mairie :

Vie Communautaire

9, rue Charles de Gaulle

La nécessité de disposer de locaux adaptés à l’accueil 
du public et permettant l’exercice des missions de la 
Porte du Sundgau dans de bonnes conditions était 
reconnue par tous. 
À cette fin, un terrain de plus de 26 ares a été 
acquis en 2008 à Folgensbourg dans le quartier de 
la nouvelle école pour y établir le siège de la Porte 
du Sundgau… 

Motivés par l’intérêt général et conscients de 
l’évolution programmée du paysage intercommunal 
dans les années à venir, les élus communautaires 
ont souhaité donner, dans un premier temps, la 
priorité à la construction de la gendarmerie et à 
l’accueil d’entreprises dans la zone d’activités 

Des nouvelles sur le Transport à la Demande

intercommunale plutôt qu’au siège. Toutefois, 
la Porte du Sundgau devait disposer d’espaces 
de travail supplémentaires. Une solution a été 
trouvée : la commune d’Attenschwiller disposait 
d’un bâtiment susceptible d’accueillir le personnel 
administratif dans des locaux plus spacieux.

Après quelques travaux mineurs, le futur siège 
d’Attenschwiller était enfin prêt à être investi. Début 
novembre, le personnel administratif et technique 
a été mis à contribution pour le déménagement, 
en collaboration avec les ouvriers communaux 
d’Attenschwiller et de Ranspach-le-Bas.

Depuis le 16 novembre 2009, le siège  de la Porte 
du Sundgau est installé dans une maison alsacienne 
traditionnelle à colombage sise 9, rue Charles de 
Gaulle à Attenschwiller en face de la mairie et de 
l’église.

Véritable acteur de la vie du territoire, la Porte du Sundgau, au fil des ans, a  
développé des services répondant aux besoins des habitants et s’est dotée 
d’une structure administrative et de personnel.

Comment sera calculée ma redevance en 2010 ?
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Depuis sa mise en service en mai 
2008, la fréquentation du service TAD 
progresse. Comme cela était prévu, 
quelques évolutions ont été apportées 
au service, pour mieux répondre aux 
besoins des habitants.

Le TAD est un service dont peuvent 
bénéficier tous les habitants de la Porte 
du Sundgau. C’est la société Alsa Taxi 
qui assure cette prestation. Le lieu de 
prise en charge ou de dépose se trouve 
obligatoirement situé sur le territoire de 
la Porte du Sundgau. Il est possible de 
se rendre à Saint-Louis, Hégenheim, 
Blotzheim, Hésingue ou Altkirch. Les 
enfants de moins de 12 ans doivent être 
accompagnés. Des points d’arrêt existent 
dans chaque commune (liste dans la 
plaquette disponible en mairie). 
Le service fonctionne toute l’année, du 
lundi au samedi, de 8h30 à 11h30 et de 
13h30 à 17h30, sauf jours fériés. 
Les réservations se font par téléphone au 
N° azur 0 810 250 450 (prix appel local), 
au minimum la veille avant 16h.

Le jour J, rendez-vous au lieu et à l’heure 
convenus avec le transporteur. Le titre de 
transport est à régler au transporteur. 
Pour les déplacements à l’intérieur du 
périmètre de la Porte du Sundgau, le prix 
est de 2 e par personne. 
Le tarif est de 3 e pour les déplacements 
vers ou depuis Blotzheim, Hésingue, 
Hégenheim, Saint-Louis, Altkirch.

Pour tout renseignement 
complémentaire, contactez la 
Communauté de communes de la 
Porte du Sundgau au 03 89 68 17 07  
ou
secretariat@cc-portedusundgau.com

Une plaquette est disponible sur sim-
ple demande et/ou consultable sur le 
site internet www.portedusundgau.fr
(rubrique vie 
locale/services à la 
population/transport 
à la demande)?

Horaires 
d’ouverture au 
public : 
Lundi 8h15-12h00 et 
13h00-17h00
Mardi au vendredi 
08h15-12h00

Contacts
Tél : 03 89 68 17 07
Fax : 03 89 89 30 14
Courriel : secretariat@
cc-portedusundgau.com 

Nouveau : les personnes ayant 
des difficultés à se déplacer 
peuvent être prises en charge à 
leur domicile. 



Le territoire en mouvement

Le positionnement stratégique de 
cette unité a toujours été recon-
nu et souligné, toutefois, depuis 
quelques années de nombreuses 
discussions ont eu lieu sur l’ave-
nir de ce site. Différentes options 
ont été évoquées : fermeture du 
site, rattachement des brigades 
de Saint-Louis et d’Hagenthal 
au sein d’un pôle unique basé 
à l’aéroport, réhabilitation de la 
brigade par l’État…

L’historique
En octobre 2008, la décision tombe : l’État n’inter-
viendra pas. Si le territoire de la Porte du Sundgau 
souhaite conserver la brigade d’Hagenthal, c’est à lui 
de prendre en charge la construction d’une nouvelle 
brigade moyennant l’engagement de l’État de louer 
par période de 9 ans le bâtiment pour les besoins de 
la gendarmerie. 
Les élus de la Porte du Sundgau ont donc discuté de 
l’opportunité de réaliser cette opération en vue de 
maintenir la gendarmerie sur le territoire. La position 
était unanime, tous regrettent le désengagement 
de l’État et le transfert de ses obligations vers les 
collectivités territoriales. Mais, en l’absence d’une 
mobilisation du territoire, c’est un service public 
supplémentaire qui quitterait le monde rural. 
Considérant que la population est attachée à la pré-

sence de la gendarmerie et 
que celle-ci contribue à la dy-
namique démographique et au 
cadre de vie des habitants, la 
décision a été prise de propo-

ser aux communes de mandater l’intercommunalité 
pour réaliser ce projet. Quasiment tous les conseils 
municipaux ont souhaité que la Porte du Sundgau se 
charge de ce dossier. 
En juin 2009, le conseil communautaire décide 
de réaliser cette opération sur le site de l’actuelle 
gendarmerie d’Hagenthal et autorise le président à 
rechercher un architecte pour concevoir ce projet et 
suivre les travaux.

Gendarmerie : une présence forte et rassurante 
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Les bâtiments seront 
orientés nord/sud 
de sorte à profiter 
au maximum des 
apports du soleil, 
c’est le principe de 
base pour obtenir 
des consommations 
énergétiques basses. 
L’isolation thermique 
se fera par l’extérieur, 
l’installation de chauffe 
eau solaire est prévue… 

tout cela pour arriver à 
consommer moins de 
50 KW/m².
Il convient également 
de souligner que les 
architectes ont d’ores 
et déjà intégré une 
reconversion aisée du 
site.
En effet, l’État ne 
prenant l’engagement 
de ne louer les 
bâtiments que par 

période de 9 ans, il a 
été décidé qu’en cas de 
départ des gendarmes, 
les logements devraient 
être facilement 
reconvertibles et 
cessibles : il y a 
donc peu de parties 
communes, des 
compteurs individuels 
seront installés…

 Depuis 1935, une gendarmerie est installée à Hagenthal. La présence des forces de gendarmerie dans 
notre territoire revêt une importance particulière en raison du caractère frontalier : 21 kilomètres de 
frontière verte avec 18 postes frontières non gardés, une ligne de chemin de fer traversant le ban de 

Leymen induisant un risque d’immigration clandestine, trafics en tout genre, accidents de circulation liés 
au transit des travailleurs frontaliers, atteintes à l’environnement…

Environnement :
Un Bâtiment pensé aux normes
Basse Consommation (BBC)



Gendarmerie : une présence forte et rassurante 
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Les travaux en bref

• Janvier 2010 : dépôt du 
permis de construire ;
• Mars – avril 2010 : 
lancement de la 
consultation pour 
trouver entreprises qui 
réaliseront  les travaux ;
• Mai – Juin 2010 : 
démolition de l’actuelle 
caserne de gendarmerie 
(durant les travaux, la 
gendarmerie accueillera 
le public – Rue oberdorf 
à Hagenthal dans les an-
ciens locaux de la Poste) ;
• Juillet ou septembre 
2010 : lancement des 
travaux de construction 
pour une durée prévision-
nelle de 12 /14 mois.

Construction, achat du 
foncier, frais de maîtrise 
d’œuvre, agencements 
extérieurs : 
1 950 000 e TTC

Des subventions de 
la part du Conseil 
Général du Haut-Rhin, 
de l’État (Dotation de 
Développement Rural et 
Réserve parlementaire) 
et de la Région sont 
attendues. 

La Porte du Sundgau 
conclura donc des 
prêts pour financer le 
solde de l’opération, les 
échéances du prêt seront 
en très grande partie 
compensées par le loyer 
payé par la gendarmerie.

 Depuis 1935, une gendarmerie est installée à Hagenthal. La présence des forces de gendarmerie dans 
notre territoire revêt une importance particulière en raison du caractère frontalier : 21 kilomètres de 
frontière verte avec 18 postes frontières non gardés, une ligne de chemin de fer traversant le ban de 

Leymen induisant un risque d’immigration clandestine, trafics en tout genre, accidents de circulation liés 
au transit des travailleurs frontaliers, atteintes à l’environnement…

Au préalable, il convenait d’obtenir de l’État 
la cession de l’emprise foncière de la brigade 
actuelle. Cession qui devait se faire à un prix 
acceptable et pour laquelle de nombreuses 
discussions ont eu lieu.

En pratique, pour permettre la construction de la 
gendarmerie, la démolition du bâtiment actuel est 
nécessaire. Le relogement des gendarmes sera 
assuré par l’État et la Porte du Sundgau, grâce 
au concours de la commune d’Hagenthal-le-
Bas, hébergera les services administratifs dans 
les locaux laissés vacants par la Poste – Rue 
Oberdorf. 

Les élus ont manifesté le souhait qu’à l’heure 
du réchauffement climatique, un effort tout par-
ticulier soit réalisé pour l’intégration paysagère 
de ce projet mais aussi pour un projet économe 
en énergie, le souhait d’atteindre les normes des 
Bâtiments Basse Consommation a été émis.

En octobre 2009, le conseil communautaire 
confie la mission de maîtrise d’œuvre au bureau  
Legros et Coiffier qui dispose d’une expérience 
significative en matière de bâtiment peu 
énergivore. 

En décembre 2009, les premières esquisses du 
projet sont dévoilées et séduisent les élus… et 
les gendarmes… Le projet s’articule en deux 
parties, la première partie est celle ouverte au 
public avec le local administratif d’une centaine 
de m² où les gendarmes procéderont à l’accueil 
du public, aux auditions.. La deuxième partie, à 
l’arrière du site, accueillera les logements des 
gendarmes et de leurs familles. Cinq apparte-
ments F5 et deux appartements F4 seront créés. 
Avec des conditions  aussi accueillantes, il est 
fort à parier que les mutations importantes en 
personnel dont souffrait la brigade d’Hagenthal 
deviennent un vieux souvenir…



Zone d’activités intercommunale d’Attenschwiller :
premiers coups de pelle à venir…
Courant novembre 2009, des fouilles 
archéologiques ont eu lieu afin de s’assurer que 
le site à aménager ne présentait pas  d’intérêt 
particulier à cet égard, le permis d’aménager 
va donc être délivré… D’ici quelques semaines 
les engins de chantier devraient prendre 
possession des lieux pour réaliser les travaux 
de voirie, d’assainissement, de création 
d’accès…

D’ici la fin de l’année 2010, les parcelles pourront 
être cédées aux entreprises qui pourront disposer de 
terrains allant de 15 ares à 1 hectare en fonction de 
leurs besoins pour y implanter leur activité.

Sont attendues sur le site des entreprises artisanales, 
des commerces de proximité, des professions 
libérales… 

Le souhait des élus que cette zone d’activités, dont 
l’attrait a fortement augmenté avec la mise en place 
du contournement d’Hésingue, crée des emplois 
pour les habitants du secteur et des services pour la 
population des communes alentours.

Les entreprises 
sélectionnées :
• L’entreprise TP 3 F de 
Blotzheim est chargée 
de réaliser les voiries et 
réseaux
• L’entreprise Werny de 
Wittelsheim se chargera 
de l’alimentation et de la 
distribution électrique, 
téléphonique, ADSL…
• La signalétique sera 
réalisée par l’entreprise 
Signalétique Sécurité de 
Colmar

Un prix au m2 
attractif
Le montant total des travaux se 
chiffre à plus d’un million d’euros 
HT. Compte tenu des subven-
tions possibles, le prix au m² 
devrait être relativement attractif 
pour les entreprises désireuses 
de s’implanter sur la zone.

Un souci tout particulier a été apporté dans 
l’aménagement de la zone afin qu’elle s’intègre au 
mieux dans ce site qui se situe en entrée de village.
Un giratoire sera mis en place sur la Route 
départementale qui permettra de desservir la zone 
en toute sécurité et de ralentir la vitesse à l’approche 
du village.
Les entreprises seront également invitées à concevoir 
des locaux d’activités s’intégrant dans le paysage et 
respectueux de l’environnement.

Pour toute information : 
frederique.miesch@cc-portedusundgau.com

Développement économique
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Zone d’activités intercommunale d’Attenschwiller :
premiers coups de pelle à venir…

La Porte du Sundgau n’est pas
très riche en matière d’attrait touristique,
mais si elle a un site à mettre en avant,
c’est bien le château du Landskron.

Cadre de vie

Sentiers de découverte
Ces ruines perchées sur les hauteurs 
de Leymen sont une richesse 
indéniable de notre territoire. 
Les bons marcheurs comme 
les familles apprécient de 
gravir les différents sentiers 
y menant.

C’est pourquoi la Porte du Sundgau a décidé en 
2009 de mettre davantage en valeur ce site, en 
balisant l’intégralité du sentier entourant le château. 
Ce sentier peut-être emprunté dans deux sens 
différents. Le départ pouvant se faire soit depuis 
la gare de Leymen, soit au niveau de l’ancienne 
carrière.
Le circuit  circulaire ne présente pas de difficulté 
particulière, il peut être emprunté par tous. Il faudra 
compter environ 1 heure, pour un public familial, 
pour boucler le circuit, sans compter la visite du 
château. Une bonne idée de sortie !

Un second projet à l’étude 
Un second projet de balisage est à l’étude 
actuellement : le balisage de plusieurs chemins 
reliant les communes d’Attenschwiller, Folgensbourg, 
Hagenthal-le-Bas, Hagenthal-le-Haut, Michelbach-
le-Haut, Neuwiller et Wentzwiller. Il y aura des 
parcours de différentes durées, qui permettront 
aussi bien d’attirer les grands marcheurs que les 
familles avec des enfants en bas âge.
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Moments festifs au RAM avec Saint-Nicolas
Quoi de plus attendrissant que de voir briller les yeux 
des enfants ?
Chaque année à pareille époque, Saint-Nicolas digne 
et beau fait une halte à Michelbach-le-Haut. Il connaît 
bien le lieu de rendez-vous des petits qui participent 
aux matinées récréatives proposées par le RAM. 

Chargé, mais jamais pressé, il fait une pause, écoute 
les chansons, rassure les moins courageux, s’assure 
que l’année s’est bien passée et distribue des 
friandises pour la plus grande joie des enfants mais 
aussi des mamans ! Pour rien au monde, jamais on 
ne manquerait la photo avec Saint-Nicolas !

19 novembre :
la journée des assistantes maternelles 
Depuis 4 années maintenant, le Relais Assistantes 
Maternelles de la Porte du Sundgau en association 
avec d’autres RAM de la région ont choisi de donner 
un coup de projecteur sur cette profession trop 
souvent laissée dans l’ombre.

Une matinée récréative a été organisée à 
Folgensbourg  dans le but de mieux faire (re)connaître 
ces professionnelles de la petite enfance, de les faire 
sortir de leur isolement, de favoriser les échanges 
entre parents et  assistantes maternelles du secteur 
en mettant l’accent  sur l’objectif essentiel : le 
bien–être et la qualité d’accueil et de garde du jeune 
enfant.

Pari réussi car tous les participants : enfants,  
assistantes maternelles, parents, grands-parents 
et sympathisants ont été heureux de se rencontrer, 
d’échanger autour d’ateliers maquillage, bricolage, 
jeux divers et d’un goûter convivial.

10

Relais Assistantes Maternelles
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Les mille et un visages du RAM…

Pour tous 
renseignements :
RAM Tom Pouce
3, rue Oberdorf
68220 Hagenthal-le-Bas
Tél. 03 89 68 14 10
ram.hagenthal@wanadoo.fr
Martine Maranzana

Le RAM a pour objectif d’organiser et d’améliorer 
l’accueil des enfants au domicile des assistantes 

maternelles. Il s’agit d’un lieu d’information, 
aussi bien pour les parents que pour les assistantes 

maternelles. 

Les matinées récréatives
Des matinées récréatives sont proposées :
•  le mardi matin de 9h à11h45 à Hagenthal-le-Bas, 
salle de psychomotricité au Multi-Accueil Tom Pouce ;
•  le jeudi matin de 9h à 11h45 à Michelbach-le-
Haut au rez-de-jardin de l’École Maternelle.

Elles ont lieu toute l’année sauf pendant les congés 
scolaires.
Tous les enfants non scolarisés (3 mois à 3 ans) sont 
accueillis, accompagnés d’un adulte pour passer un 
moment convivial.
Les plus petits jouent sur les tapis, les plus grands par-
ticipent à un atelier : bricolage, collage de gommettes, 
pâte à modeler, cuisine, jeux libres, sans oublier les 
rondes, les chansons et le goûter.
Ces rencontres permettent aux assistantes maternelles 
de sortir de leur isolement, de partager leur savoir-faire, 
aux familles de tisser des liens, de soulever des ques-
tionnements,  aux enfants d’en rencontrer d’autres et 
de se préparer à l’entrée à l’école maternelle…

Une des missions du RAM est de recenser l’offre et la demande d’accueil et de 
diffuser ces renseignements. Il aide les familles dans leur choix et renseigne sur 
les prestations, les droits et les démarches.
C’est également un lieu de rencontre entre parents et assistantes. Les assistan-
tes rompent ainsi leur isolement et se professionnalisent. Des conférences et des 
réunions thématiques sur les besoins de l’enfant sont organisées.

Tour d’horizon des activités proposées par le RAM Tom Pouce



Animations hautes en couleur, instants d’émotions particulières, 
matérialisation de l’action publique :
l’année 2009 a été riche en événements d’importance.
Bref récapitulatif de la vie communautaire.

Vie communautaire

2009 : Les faits marquants
18/01/2009  Vœux de nouvel an
Le Président présente ses vœux pour la nouvelle 
année, l’occasion de réaliser un bilan des actions 
écoulées et de présenter les projets à venir de la 
Porte du Sundgau.

28/03/2009  Printemps de la création
Le Printemps de la Création a remporté un vif succès 
avec près de 500 visiteurs durant le week-end. 
L’action est reconduite en 2010 à Oltingue les 20/21 
mars 2010.

20/04/2009   Nouvelle compétence
La Porte du Sundgau se dote de la compétence : 
Construction, entretien et gestion d’une caserne de 
gendarmerie dans le souci de maintenir le service 
public de la gendarmerie sur le territoire.

5/09/2009  Ouverture de la déchèterie
Après quelques mois de travaux et la réalisation 
d’un aménagement de sécurité routière sur la Route 
départementale, la déchèterie de Michelbach-le-Haut 
accueille ses premiers usagers. Les samedis, plus de 
80 usagers fréquentent le site et suivent les consignes 
de tri de Jean-Pierre Latscha, gardien des lieux…

26/06/2009
Les « Estivales du Landskron », Leymen
Les associations chœur d’hommes du 
Liederkranz et Pro Landskron se sont à 
nouveau réunis pour faire revivre le château 
du Landskron dans le cadre des « Estivales 
du Landskron ». Pas moins de 100 bénévoles 
se sont investis pour permettre aux 2000 
festivaliers de vivre comme au moyen âge avec 
ses artisans traditionnels, du théâtre, du chant, 
ses gens d’armes.

Rendez-vous est donné pour la troisième 
édition en 2011.
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Les Estivales du Landskron
et le Festival «Rock de l’Est»

6/09/2009 Inauguration
Inauguration du multi-accueil les 
Loustics de Ranspach- le-Bas. 
En commun avec la commune de 
Ranspach le bas qui inaugurait 
son parking paysager.
Le directeur Jean-François 
Werner et son équipe ont effectué 
une visite du multi-accueil aux 
officiels, élus, parents et habitants 
de la Porte du Sundgau.

18/09/2009   Rock de l’Est
Troisième édition du « Rock de l’Est » initiée par 
l’association « l’Oreille Absolue » et le service jeunesse 
de la Porte du Sundgau : une programmation musicale 
de qualité orientée rock et balkanique, plus de 500 
festivaliers présents, une demi journée d’animations 
jeunesse réunissant 140 enfants, un village d’une 
quinzaine d’associations oeuvrant dans l’écologie, 
l’humanitaire, le développement durable, ce festival 
est aujourd’hui bien ancré dans le paysage culturel 
intercommunal. La 4e édition se tiendra en 2011.

27/10/2009   Fête des seniors
Après deux éditions auréolées de succès en 2005 et 
2007, la fête des seniors a battu son plein le mardi 
27 octobre 2009, dont l’animation était assurée par 
Moutzala, ambiance assurée, pour le plus grand 
bonheur des convives qui ont profité de cet après-
midi convivial pour se retrouver et partager un bon 
moment.
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Infos

• Cours d’informa-
tique : débutants à 
Hagenthal- le-Bas 
lundi matin à 8h30, 
continuant à 10h, 
début des cours le 
11 janvier, 60 € ; débutants à Hagenthal-
le-Bas mardi soir à 17h, début des cours le 
5 janvier, 60 €
• Cours d’anglais : « anglais voyage » à 
Michelbach-le-haut, mercredi à 19h30 à 
partir du 13 janvier
• Cours de sophrologie : 
Hagenthal-le-Bas, lundi à 18h à partir du 
11 janvier, 53 €
• Cours de chant : samedi à Wentzwiller à 
14h à partir du 9 janvier, 58 €.

UP : Rentrée 2010

Service jeunesse : 
des activités à gogo  
Les vacances sont pour nous tous 
synonymes de loisirs et de découvertes.
C’est sur ces orientations que le service 
animation jeunesse de la Porte du Sundgau, 
en partenariat avec la Fédération Départe-
mentale des Foyers Clubs, propose durant 
chaque temps de vacances scolaires (hor-
mis Noël) un programme d’animation en 
direction des 4-17 ans. 

Différents services sont 
proposés aux familles 
 • des stages thématiques ponctuels : 
bricolages, sorties, sport, théâtre… ils 
permettent aux bénévoles qui le souhaitent 
d’encadrer des stages ;
• des accueils de loisirs : des équipes d’ani-
mateurs qualifiés accueillent l’enfant de 

4-12 ans toute la journée (avec la prise en 
charge du repas) et proposent une multitude 
d’activités sur différentes thématiques. Les 
sessions se déroulent au centre périscolaire 
de Michelbach-le-haut ;
• Des minis camps et des séjours de vacan-
ces : « les jolies colonies de vacances… », 
pour les enfants de 8-12 ans et les ados, 
ces centres permettent de vivre une aven-
ture collective, de découvrir de nouveaux 
horizons, de nouvelles cultures, de prendre 
des responsabilités et de rendre les jeunes 
acteurs de leurs vacances.
Les actualités et  le programme d’ani-
mation des vacances sont disponibles 
sur le site : www.portedusundgau.fr

Appel  aux bénévoles 
Appel aux citoyens intéressés par 
l’animation jeunesse et désireux de 
proposer dans leurs communes des 
animations. Qu’il s’agisse d’un temps 
de bricolage, un grand jeu extérieur, une 
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L’actualité et l’info en bref

sortie, une passion à transmettre, seul ou 
à plusieurs avec des amis, n’hésitez pas à 
contacter Xavier Heslouin pour vous aider à 
définir votre projet au 03 89 70 36 64.

Le service administratif de la Porte du Sundgau est ouvert au public le lundi 
de 8h15 à 12h et de 13h à 17h , et du mardi au vendredi de 8h15 à 12h.

En été (avril à septembre)

	 Lundi	 Mardi	 Mercredi	 Jeudi	 Vendredi	 Samedi
		  			 
			   Leymen			   M. le Haut
			   10h-12h			   8h15-12h
			   			 
			   M. le Haut	 Leymen	 M. le Haut	 Leymen
		  	 14h-19h	 16h30-19h	 17h-19h	 13h-18h

Horaires d’ouverture des déchèteries
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Ouverture aux professionnels 
Les déchèteries sont accessibles aux professionnels les mardi et mercredi (hors 
jours fériés), uniquement dans les créneaux suivants :
• déchèterie de Leymen	 le mercredi matin	 de 8h30 à 10 h
• déchèterie de Michelbach-le-Haut	 le mardi après-midi	 de 16h   à 18h

Ouverture aux particuliers

En hiver (octobre à mars)

	 Lundi	 Mardi	 Mercredi	 Jeudi	 Vendredi	 Samedi
		  			 
			   Leymen			   M. le Haut
			   10h-12h			   8h15-12h
						    
			   M. le Haut			   Leymen
			   14h-18h			   13h-17h
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